
DÉCISION N° M_DEC2605_041

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,
VU :
-  Le Code Générale des Collectivités Territoriales,
-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à 
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriale,
- La délibération n°2022.10/133 du 10 octobre 2022, relative à la convention de facturation énergie de l’éclairage 
public par la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole,
- le budget primitif de l’exercice 2026 ;

CONSIDÉRANT : 
- que le conseil communautaire a acté le transfert de l’éclairage public se situant sur le domaine public communal en  
tant que dépendances de voirie à la Communauté urbaine à compter du 1er janvier 2019.
- que La ville de Montivilliers a transféré le réseau d’éclairage public qui n’est pas situé sur les voiries départementales  
en agglomération et hors agglomération.
- qu’il y a lieu de fixer les modalités de remboursement des consommations d’énergie entre la Communauté urbaine et 
la Ville de Montivilliers. 
- la nécessité que la Ville rembourse au titre de l’année 2024, le montant des consommations au prorata des armoires  
mixtes qui lui incombe et en fonction des clés de répartition recalculées annuellement ;
- que la ville doit le montant dû au titre des frais annexes ;

DÉCIDE : 
D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention relative aux consommations d’énergie de l’éclairage public  
entre la Ville de Montivilliers et la Communauté urbaine pour l’année 2024,

D’autoriser le versement de 24 657,59€ à la Communauté urbaine concernant le montant des consommations au 
prorata des armoires mixtes qui lui incombe et en fonction des clés de répartition ;

Imputation budgétaire
Exercice : 2026

Opération :
Sous-fonction et rubriques : 512

Nature et intitulé : 60612
Code Analytique : ECLPUB

Montant de la dépense  : 24 657,59€

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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